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bon déroulement du processus en fendant les cheveux en qua-
tre comme il le fait. Je pense qu'il est député depuis aussi long-
temps que moi, peut-être depuis un an ou deux de plus, compte
tenu de son grand âge, mais il connaît l'histoire et je ne pense
pas ...

M. le Président: A l'ordre. Au risque de laisser les députés
sur l'impression que nous clôturons prématurément ce débat, je
considère que nous avons fait le tour de la question. Les dépu-
tés ne manquent certes pas de ressources oratoires et tous les
points, d'un côté comme de l'autre, m'ont été exposés. Je suis
persuadé que c'est uniquement à cela que le secrétaire parle-
mentaire s'est employé. D'autre part, je crois, malgré tout ce
qu'a dit ou n'a pas dit le député de Kamloops-Shuswap (M.
Riis), être en mesure de régler cette question.

M. Andre: Monsieur le Président, j'ai essayé de soumett
tous les faits à la Chambre. On m'empêche de le faire en inv
quant le Règlement et en soulevant la question de privilège
tort et à travers. Je serais enchanté de tout déposer ce que
peux.

M. le Président: Le député a raison mais ce n'est pas
rappel au Règlement.
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